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Vu I' Arrêté n°569/MT /CAB du 02 décembre 2014 portant approbation de 
Règlements techniques en matière de sécurité et de sûreté de I' Aviation Civile; 

Vu 1' Arrêté n°326/MT /CAB du 20 du Août 2014 autorisant le Directeur Général de 
I' Autorité Nationale de I' Aviation Civile à prendre par Décisions les règlements 
techniques en matière de sécurité et de sûreté de l'aviation civile; 

Vu le Décret n°2014-512 du 15 septembre 2014 fixant les règles relatives à la 
supervision de la sécurité et de la sûreté de l'aviation civile; 

Vu le Décret n°2014-97 du 12 mars 2014 portant réglementation de la sécurité 
aérienne; 

Vu le Décret n°2013-285 du 24 avril 2013 portant nomination du Directeur 
Général de I' Administration Autonome de I' Aviation Civile dénommée 
« Autorité Nationale de I' Aviation Civile » en abrégé (ANAC) ; 

Vu le Décret n°2008-277 du 03 octobre 2008 portant organisation et 
fonctionnement de I' Administration Autonome de I' Aviation Civile dénommée 
« Autorité Nationale de I' Aviation Civile » en abrégé (ANAC) ; 

Vu !'Ordonnance n°2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de I' Aviation Civile; 

Vu le Règlement n° 08/2013/CM/UEMOA du 26 septembre 2013 portant adoption 
du Code Communautaire de 1' Aviation Civile des Etats membres de l'UEMOA; 

Vu la Convention relative à 1' Aviation Civile Internationale, signée à Chicago le 07 
décembre 1944; 

LE DIRECTEUR GENERAL 

conditions d'autorisation pour dispenser une formation 
en transport aérien des marchandises dangereuses 
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